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La « Tribune-Le Matin» et «La Suisse» sur les traces

de «Blick» dans lafièvre du Bingo. La décision
des deux éditeurs romands, Nicole à Genève et
Lamunière à Lausanne — pas de monopole de ce
côté-ci de la Sarine: concurrence sauvage ou
complicité? — de lancer ce jeu ne surprendra pas: les
spécialistes de Ringier qui ont inauguré la formule
en Suisse ne conviennent-ils pas que l'expérience
est particulièrement rentable pour des journaux
genre «feuille de boulevard», de préférence à
diffusion plurirégionale, et comptant plutôt sur des
acheteurs au numéro
Et en effet, si MM. Nicole et Lamunière ne
craignent pas pour l'image de marque de leurs quotidiens

respectifs, ils sont en droit d'attendre du
Bingo de substantielles retombées côté tirage:
«Blick», qui a largement dépassé le cap des
300 000 acheteurs par jour, en a comptabilisé 10 à
15 % de plus grâce au Bingo! Jamais une offensive
«rédactionnelle» — et on sait pourtant que Ringier
ne lésine pas sur les moyens lorsqu'il s'agit de
séduire des acheteurs — n'avait provoqué un tel
bond en avant. Bien sûr, les sommes offertes aux
gagnants par Ringier (vingtfois 20 000francspour
cette deuxième tranche) sont plus considérables
que celles proposées par «La Suisse» et la « TLM»
qui sont tenues à une certaine mesure en la matière,
en vertu d'un accord entre éditeurs; mais

qu 'importe l'appât, le «succès» commercial semble

bel et bien programmé d'avance^.

Pour le reste, avec l'avènement du Bingo, le
ménage de la presse se complique encore. La vente
du journal aux annonceurs pesait déjà d'un poids
beaucoup plus lourd dans les budgets que la vente
aux lecteurs. Aujourd'hui, la vague des bingoteurs

va permettre de relativiser encore davantage
l'importance de la qualité du produit journalistique:

si le tirage se porte bien, sera-ce dû au succès
des concours ou au travail des journalistes? et si les

temps deviennent plus difficiles, sabrera-t-on dans
les postes rédactionnels ou dans les dizaines de
milliers de francs consacrés aux joueurs? A «Blick»
en tout cas, où on n 'a jamais fait un drame pour
une erreur commise par un journaliste, le responsable

de l'édition a un seul souci, une véritable
obsession jusqu'au dernier bon à tirer: si un
numéro faux se glissait dans le Bingo quotidien

L. B.

1 A Londres et à New York, le succès a été le même:
extraordinaire, au point que les journaux qui se sont
embarqués dans l'aventure n'ont plus pu se passer de
cet appoint à leurs ventes traditionnelles et que leurs
concurrents en ont été réduits à publier les numéros à

titre d'information (ces jours-ci, «Blick» en est encore à

publier à ses frais, dans les pages d'annonces du «Tages
Anzeiger», les résultats de son Bingo).

ENTREPRISES

Cette information
venue d'ailleurs...
Les Ateliers des Charmilles ont été rachetés par
Georg Fischer, entreprise métallurgique de Schaffhouse.

Cette information, nous avons pu la lire le 1er mars
dans la presse genevoise. Dans la «Tribune de
Genève», cinquante lignes signées de J.-M. Laya
qui, «faute d'informations précises», fait
référence à une information de la «Neue Zürcher
Zeitung» sur l'existence d'un accord provisoire entre
Charmilles et Georg Fischer. Le 3 mars, toujours
dans la «Tribune de Genève», un tiers de page
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